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MESDAMES. MESSIEURS.

Votre Commission ne peut que prendre acte, avec un très
grand regret , de l'échec de la commission mixte paritaire, sur un
projet de loi essentiellement technique, où le souci de rapprocher
les points de vue avait été poussé par le Sénat jusqu'à ses limites
extrêmes.

En effet, le Sénat avait abandonné, en seconde lecture, la
quasi totalité des amendements qu'il avait votés en première
lecture, afin de corriger, au bénéfice des riverains, un texte dont
le déséquilibre était patent et qui traduisait uniquement les préoc
cupations de la puissance publique, soucieuse de faire prévaloir,
par voie législative, des mesures que la caducité de la directive
d'aménagement nationale aurait fait disparaître au l er octobre
prochain .

L'importance de combler ce vide juridique, le Sénat l'avait
comprise. En raison des engagements pris par le Gouvernement
sur le proche dépôt d'un texte englobant les préoccupations de
toutes les parties prenantes, il avait admis, avec regret certes, mais
sans arrière-pensée, que la discussion des problèmes essentiels soit
remise à plus tard.

Le Sénat avait aussi accepté les amendements de l'Assemblée
nationale en seconde lecture.

Il avait donc fait tout ce qui était dans le domaine du possible
dans la voie du rapprochement des points de vue. Il peut donc
maintenant, d'un cœur léger, se pencher sur un problème, où il a
recherché, avec beaucoup de persévérance, la possibilité d'un
dénouement.

Sans doute deux points restaient en litige : le premier portait
sur la composition des commissions de l'environnement et
l'obstacle ne semblait pas insurmontable.

Le second, plus sérieux, bien que ne portant que sur un seul
mot, tendait à limiter l'extension abusive des zones C, où
s'appliquent, dans une large mesure, les contraintes et les restric
tions prévues par le présent texte, en matière d'urbanisation .

Plus que jamais, votre Commission estime qu'il n'est pas
sain , au voisinage des aérodromes, de laisser à l'autorité adminis



- 3 -

trative - et cela pratiquement sans contrôle - le pouvoir d'élargir
à sa convenance le périmètre des zones C.

Plus que jamais, elle estime que les communes concernées,
notamment auprès des grands aérodromes, ne peuvent consentir
une nouvelle et importante amputation de leur territoire, puisque
les pouvoirs désormais reconnus aux collectivités locales, du chef
de la décentralisation, leur sont ipso facto retirés, du fait de
l'intégration dans des périmètres réglementés, de nouvelles parties
du territoire communal .

Une telle évolution restrictive et paralysante s'exercerait au
surplus au détriment de collectivités locales, confrontées à de
graves problèmes de rénovation de quartiers vétustes ou de réali
sation de logements sociaux indispensables. Ces problèmes
seraient désormais sans solution .

La protection des droits des riverains des aéroports exclut
aussi de laisser la puissance publique maîtresse du jeu ; les
habitants des zones C n'obtiennent apparemment aucun avantage,
du fait de l'application à leurs voisins des servitudes dont ils sont
frappés ; et les nouveaux assujettis à ces contraintes n'y gagnent
qu'une dépréciation considérable de leurs biens.

Quelles limites enfin peut-on fixer à une telle procédure
d'extension , qui n'empêche même pas les autorités concernées de
modifier, à leur gré, les axes d'envol ou d'atterrissage, frappant
ainsi des riverains et des communes jusqu'alors épargnés ?

Des tentatives de ce type ont été entreprises il y a quelques
années.

Elles n'ont été abandonnées qu'à cause des protestations
vigoureuses des localités concernées. Le projet de loi , dans son
texte actuel , n'apporte aucune certitude sur leur abandon définitif.

Dans ces conditions, et devant l'échec des louables tentatives
faites par le Sénat pour aboutir à un accord, votre Commission
ne voit plus aucun intérêt à sacrifier ses propositions d'origine et
elle vous propose d'en revenir à son texte de départ, lequel
apporte dès maintenant apaisements et compensations aux rive
rains des aéroports.

Il vous est donc proposé de modifier à nouveau l'arti
cle L. 147-4 du Code de l'urbanisme et de rétablir les articles 3
et 4 du texte voté en première lecture, ces dispositions tendant à :

- assurer de façon un peu plus stricte le contrôle des décol
lages de nuit ;

- sanctionner les propriétaires d'aéronefs ne pouvant justifier
de certificats de limitation de nuisances.
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Telles sont les propositions que vous demande d'accepter
votre Commission , après l'échec regrettable de la commission
mixte paritaire. Elle vous invite en outre à adopter le projet de loi
relatif à l'urbanisme au voisinage des aérodromes ainsi modifié et
complété.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté
pat l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Projet de loi relatif à l'urba
nisme au voisinage des aéro
dromes.

Article premier.

Il est inséré au titre IV du

livre premier du code de l'urba
nisme un chapitre VII ainsi
rédigé :

« CHAPITRE VII

« Dispositions particulières
aux zones de bruit
des aérodromes.

•. Art L 147-4 - Le plan
d'exposition au bruit , qui com
prend un rapport de présen
tation et des documents gra
phiques. définit , à partir des
prévisions de développement de
l'activité aérienne, de l'exten
sion prévisible des infrastruc
tures et des procédures de
circulation aérienne, des zones
diversement exposées au bruit
engendré par les aéronefs. Il les
classe en zones de bruit fort ,
dites A et B et zone de bruit
modéré, dite C. Ces zones sont
définies en fonction des valeurs

d'indices évaluant la gène due

Texte adopté
par le Sénat

en deuxième lecture

Projet de loi relatif à l'urba
nisme au voisinage des aéro
dromes.

Article premier.

Alinéa sans modification .

« CHAPITRE VII

Intitulé non modifié.

« Art /, 147-4 - Alinéa sans
modification.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Projet de loi relatif a l'urba
nisme au voisinage des aéro
dromes.

Article premier.

Alinéa sans modification.

« CHAPITRE VII

Intitulé non modifié.

« Art L 147-4 - Le plan
d'exposition au bruit...

Propositions
de la commission

Projet de loi relatif à l'urba
nisme au voisinage des aéro
dromes ainsi qu'à lu préven
tion des nuisances ducs au
bruit tirs aéronefs

Article premier.

Alinéa sans modification.

« CHAPITRE VII

Intitulé non modifié.

•. Art L 147-4 - Alinéa sans
modification .
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

au brait des aéronefs fixées

dans les conditions prévues par
l'autorité administrative.

« Les valeurs de ces indices
pourront être modulées dans
les conditions prévues â l'arti
cle L Ill - I - I compte tenu
de la situation des aérodromes
au regard de leur utilisation.
notamment pour la formation
aéronautique, et de leur inser
tion dans les milieux urbanises.

Art. 2.

L'autorité administrative peut
créer, pour tout aérodrome visé
à l'article L. 147-2 du code de
l'urbanisme, une commission
consultative de l'environ
nement . Cette création est de
droit lorsque la demande en est
faite par une commune dont
une partie du territoire est
couverte par le plan d'exposi
tion au bruit de l'aérodrome.

La commission est consultée
sur toute question d'importance
relative aux incidences de

l'exploitation sur les zones
affectées par les nuisances de
bruit.

Un décret en Conseil d'État

fixe les règles de composition et
de fonctionnement de cette
commission.

Texte adopte
par le Sénat

en deuxième lecture

« Les valeurs de ces indices

pourront être augmentées dans
les conditions...

... les milieux urbanisés.

Art. 2.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Un décret on Conseil d'État

fixe les règles de composition et
de fonctionnement de cette

commission qui comprend no
tamment des représentants :

— des associations intéressées,

agréées en application de l'arti
cle 40 de la loi n " 76-629 du
10 juillet 1976 relative à la
protection de la nature ;

— des communes concernées
par le bruit de l'aérodrome :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

par décret en Conseil d' État

« Les valeurs de ces indices
pourront être modulées dans les
conditions...

... les milieux urbanisés.
La modulation de l'indice sér
iant â la détermination de la
limite extérieure de la zone C
se fera à l'intérieur d'une plage
de valeurs fixées par le décret
prévu à l'alinéa précèdent

Art . 2.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

— des associations de rive
rains de l'aérodrome.

— des usagers et des person
nels de l'aérodrome,

— du gestionnaire de l'aéro
drome.

Propositions
de la commission

« Les saleurs...

... être augmentées dans
les...

... urbanisés.

L'augmentation de l' indice...

Art. 2.

Non modifié.

... précédent.
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Imnnmcrrre du Sénat

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en deuxième lecture

Texte adopté
par le Sénat

en deuxième lecture

- des conseils généraux. et
régionaux dans tes départe
ments et régions sur le territoire
ilesquels est implanté l'aéro
drome .

- du gestionnaire de l'aéro
drome .

- des administrations concer
nées

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

- des communes concernées

par le bruit de l'aérodrome.
— des administrations concer

nées. et. sur la demande de c es
collectivités. des représentants
des conseils généraux et régio
naux des départements et ré
gions contentés

Propositions
de la commission

. tri 3

La commission usée à l'arti
cle 2 est saisie de la réglemen
tation administrative à laquelle
sont obligatoirement soumis les
décollages de nuit

An 4

Ie dernier alinéa de l' article
t. 150-1 du iode de l'aviation

asile est remploie par les deux
alinéas suivants

4" nus nu laissé e» senne
son aéronef sans avoir obtenu
de certifiait de limitation de
nuisances lorsque celui-ci est
exigible

Tout relus de certificat de
navigabilité ou de Imitation de
nuisances par l'autorité chargée
de ce service devra être notifie
par écrit à l'intéressé et celle
notification établira contre lui
une présomption de lame ••


